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Compte rendu du Conseil Municipal 

 

Du lundi 08 Avril 2024 

 

 
Le 08 avril 2024 à 18 h le Conseil Municipal s’est réuni à la Mairie de BAX, au nombre prescrit 
par la loi, sous la présidence de Monsieur le Maire MANFRIN Jean-Marc. 
 
 
Étaient présents : 

M. BIAU Jean-Luc, M. GALY- BRUSQUET Pierre, M. ROSELLO José, M. MANFRIN Jean-Marc, 
M. PAREDES Baptiste. 
 
Absents excusés : LE LURON Renaud a donné procuration à José ROSELLO et Laetitia MARTY a 
donné procuration à Pierre Galy Brusquet 
 
 M. PAREDES Baptiste est désigné secrétaire de séance. 
 
 
Le Maire M. MANFRIN Jean-Marc déclare le quorum atteint et ouvre la séance à 18h05 
 

 

1. Compte de gestion et compte administratif 2023 : 

 

M. le Maire présente le compte de gestion 2023 au Conseil :   
 

INVESTISSEMENT  

Dépenses Prévu                        112386,28 
 Réalisé                           936,28         
 Reste à réaliser 
Recettes Prévu                         112386,28 
 Réalisé                        40598,19 
 Reste à réaliser 
 

FONCTIONNEMENT  

Dépenses Prévu                          175109,36 
 Réalisé                        101218,15 
 Reste à réaliser 
Recettes Prévu                          175109,36 
 Réalisé                        114144,97 
 Reste à réaliser 
 
 

RESULTAT DE CLOTURE DE LEXERCICE 
Investissement                                         39 661,88 
Fonctionnement                                      12 926,82 
Résultat global                                       52 588,70 
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M. José ROSELLO, doyen du Conseil Municipal, hors de la présence de M. le Maire, procède au 

vote du compte administratif 2023 tel que présenté ci-dessus. 

 

Nb de votes pour : 4 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 
2. Compte de gestion 2023 : 

 
Après avoir présenté les résultats du compte de gestion tenu par le trésorier de Carbonne, et 
constate sa concordance avec le compte administratif, M. le Maire demande au conseil municipal 
d’approuver le compte de gestion 2023. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des votants approuve le compte de gestion tenu par M. 

BINET Trésorier de Carbonne. 

 

 

3. Affectation des résultats 2023 : 

 

Le Conseil Municipal après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2023 : 
- Considère qu’il prévoit l’équilibre budgétaire, 
- Statu sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2023, 
- Constate que le compte administratif fait apparaître : 

o Un excédent de fonctionnement de 21 308,04 € 
o Un excédent de fonctionnement reporté de 56 862,91 € 

- Soit un excédent d’exploitation cumulé au 31/12/2021 de 78 170,95 € 

 
- Décide d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2023comme suit : 

 
Résultat d’exploitation au 31/12/2023 : excédent 183434,55 € 

Affectation complémentaire en réserve (1068) 0,00 € 

Résultat reporté en fonctionnement (002) 96954,29 € 

Résultat d’investissement reporté (001) : 86450,26 € 

 
 
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l’affectation des résultats 2023. 

                                                                                                                                                                                                                              
 

4. Proposition du budget 2024 : 

 

 

Le Conseil Municipal a souhaité aborder plus en détail la ligne des subventions accordées aux 
associations. Le tableau suivant a alors été présenté Mr le Maire : 
 

 

 
 

Comité des fêtes             2 600,00 € 
ACCA                350,00 € 
COPERATIVE SCOLAIRE LATRAPE                500,00 € 
BAX DANSE                400,00 € 
Total des subventions 3 850,00€ 
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A l’unanimité, le Conseil Municipal arrête le budget primitif de 2024 aux sommes de : 

- 161 294,29 € pour le fonctionnement (dépenses et recettes) 

- 157 238,07 € pour l’investissement (dépenses et recettes) 

  

5. Vote des taux d’imposition 2024 : 

 

Le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taux malgré une hausse des 

bases. 

 

6. Délibération fond concours : 

 

Modification des montant du fond concours 

Approuvé à l’unanimité. 
 

7. Délibération sonneur de cloche : 

 

Le conseil municipal à l’unanimité attribué la somme de 200€. 

 

8. Délibération suspensions loyers du presbytère : 

 

M. Maire explique qu’il convient de délibérer pour suspendre les loyers pendant la période des 

travaux. 

Adopté à l’unanimité. 
 

 

 

 
Questions diverses : projet d’une halle sur la commune. 
 

 
 
 

 
Fin de séance 19h30.                                           

 
La secrétaire de séance M. Paredes Baptiste 

 
 


